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En application de la loi n° 75-1334 du 31/12/1975, de l’ordonnance n°2018-1074 du 26/11/2018 et du décret n°2018-1075 du 03/12/2018 

 

C O N T R A C T A N T S  

RTE (1) 

........................................................................…... 

............................................................................... 

………………………………………………………... 

............................................................................... 
(1)  le maître d'ouvrage au sens de la loi n° 75-1334 du 31/12/1975. 

 

Titulaire (2) 

..............................................................................…... 

..............................................................................…... 

...............................................................................….. 

…………………………………………………………….. 
(2) l'entrepreneur principal au sens de la loi n° 75-1334 du 31/12/1975. 
    En cas de groupement d'entreprises conjoint ou solidaire : 
 - si les créances sont individualisées, il s'agit de l'entreprise concernée, 
 - si les créances ne sont pas individualisées, il s'agit du mandataire. 

M A R C H E  P R I N C I P A L  

ENTRE RTE ET LE TITULAIRE : 

 Date : ...................... 

 N° Contrat : ........................ 

 N° Commande : ........................ 

 Objet : ................................. 

 Délais et mode de paiement, modalités de variation de prix et échéances de paiement : 

............................................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................................... 

............................................................................................................................................................................... 

 

S O U S - T R A I T A N T  D E  1 E R  R A N G   

COORDONNEES DU SOUS-TRAITANT DE 1ER RANG : 

• Raison Sociale du Sous-Traitant : .................................................................................... 

• Adresse du Sous-Traitant (celle du SIRET) : .................................................................................................................. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

• Pour les Sous-Traitants domiciliés en France, numéro de SIRET : .................................................... 

• Pour les Sous-Traitants domiciliés dans l’Union européenne, numéro de TVA intracommunautaire : …………… 

• Pour les Sous-Traitants domiciliés hors Union européenne, numéro d’identification du Sous-traitant en vigueur dans 

le pays : …………………………………… 

• Pays d’origine du Sous-Traitant : …………………………………… 

• Forme juridique du Sous-Traitant : …………………………………. 

• Adresse e-mail pour envoi des commandes : .................................................................................... 

• Adresse e-mail service comptable : ................................................................................................... 

• Le Sous-traitant relève-t’il du secteur protégé (ESAT : Établissement ou Service d’Aide par le Travail ou EA : 

Entreprise Adaptée) ? : OUI ☐ - NON ☐ 

 

C O N T R A T  D E  S O U S - T R A I T A N C E  D E  1 E R  R A N G  

ENTRE LE TITULAIRE ET LE SOUS-TRAITANT DE 1ER RANG : 

 Date : ................................... 

 Références : ........................ 

 Objet (préciser la nature de la prestation sous-traitée) : ........................................................................................... 

 ............................................................................................................................................................................................. 

 

  Sous-traitance de traitement de données à caractère personnel (à compléter le cas échéant) : 
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- Le Sous-traitant de rang 1 est autorisé à traiter les données à caractère personnel nécessaires pour fournir le ou 

les service(s) suivant(s) : …………… 

- La durée du traitement est : …………….. 

- La nature des opérations réalisées sur les données est : ………………….  

- La ou les finalité(s) du traitement sont : …………… 

- Les données à caractère personnel traitées sont : ……………… 

- Les catégories de personnes concernées sont : …………………. 

- Le Titulaire confirme, le cas échéant, que : 

▪ Le Sous-traitant de rang 1 présente des garanties suffisantes pour la mise en œuvre de mesures 

techniques et organisationnelles propres à assurer la protection des données personnelles ;  

▪ Le contrat de sous-traitance intègre les clauses obligatoires prévues par l’article 28 du RGPD. 

 

 Montant maximum en euros hors TVA : ............................... 

 Modalités de paiement :  

- Délais et mode de paiement : identiques à ceux du marché principal, 

- Modalités de variation de prix : identiques à celles du marché principal, 

- Echéancier de paiement : par défaut, identique à celui du marché principal / si différent : à préciser et justifier 

………..….. à compléter ………….……. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

I .  E N G A G E M E N T  D E  R T E   

 

RTE, représenté comme indiqué ci-après, accepte le Sous-Traitant de 1er rang, comme désigné ci-avant, agrée ses 

conditions de paiement et s’engage à le payer sur la demande et pour le compte du Titulaire, dans la limite des sommes 

dues à ce dernier en application du marché principal désigné ci-avant et sous réserve du respect des obligations 

comptables et fiscales, ainsi que de la fourniture des pièces justificatives probantes par le Titulaire. 

 

 

 

 Pour RTE : Date : 

 

 

 

 

(nom et qualité du signataire / cachet de RTE) 
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I I . E N G A G E M E N T  D U  T I T U L A I R E  

 

Le Sous-traitant de 1er rang établit sa facture avec comme client le Titulaire. Cette facture respecte les dispositions 

légales relatives aux obligations comptables des commerçants et aux obligations fiscales (notamment celles liées 

aux mentions obligatoires et au traitement de la TVA applicable). 

 

Le Sous-traitant de 1er rang adresse sa demande de paiement au Titulaire. 

 

Conformément à la règlementation, le Titulaire s’engage à donner son accord ou à notifier son refus au Sous-Traitant 

de 1er rang et à RTE dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la demande de paiement du Sous-

traitant. 

 

En cas d’accord ou à défaut de réponse dans les 15 jours, le Titulaire s'engage à présenter, sans délai, à RTE la 

demande de paiement du Sous-Traitant de 1er rang en émettant une facture au nom de RTE mentionnant au bas de 

celle-ci : 

 

- dont < montant HT ou TTC > * euros à payer à la société < nom du Sous-Traitant de 1er rang > 

sous-traitant de 1er rang (ci-joint copie de sa facture), 

- dont < montant HT ou TTC > ** euros à payer à mon entreprise. 

 

*   montant HT ou TTC conformément aux règles fiscales en vigueur de la facture du Sous-Traitant de 1er rang, 

** différence entre le montant de la facture du Titulaire et le montant de la facture du Sous-Traitant de 1er rang, 

montant HT ou TTC conformément aux règles fiscales en vigueur. 

 

Le Sous-traitant de 1er rang est payé par RTE sur la base de la facture émise par le Titulaire conformément aux 

stipulations ci-avant. 

 

Dans le cas où le montant de la facture du Sous-traitant de 1er rang serait TTC, le Sous-Traitant sera réglé pour le montant 

TTC de sa facture par RTE mais RTE déduira du montant à payer au Titulaire le montant de TVA réglé au Sous-Traitant 

de 1er rang. 

 

Le Titulaire s’engage à communiquer au Sous-traitant de 1er rang les modalités de transmission à RTE de la copie de la 

facture du Sous-traitant ainsi que les coordonnées de l’Interlocuteur technique de RTE à qui la transmettre. 

 

Le Titulaire s’engage à : 

- informer RTE de toute modification du montant sous-traité, 

- établir qu'aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du marché principal ne font obstacle 

au paiement direct du Sous-Traitant de 1er rang, 

- transmettre à RTE le RIB et le numéro unique d'identification (SIREN) délivré par l'INSEE du Sous-Traitant, 

- respecter les dispositions du décret n° 2018-1075 du 03 décembre 2018 relatif aux marchés publics 

concernant le paiement direct du Sous-Traitant de 1er rang, 

- respecter les obligations comptables et fiscales des commerçants, telles que précisées dans les articles  

L 441-3 du Code de Commerce et 242 nonies du Code Général des Impôts. 

 

 Pour le Titulaire : Date : 

 

 

 

 

(nom et qualité du signataire / cachet du Titulaire) 
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I I I . E N G A G E M E N T  D U  S O U S - T R A I T A N T  D E  1 E R  R A N G  

 

Le Sous-Traitant de 1er rang, représenté comme indiqué ci-après, déclare :  

- conformément aux articles R2193-1 et R2193-3 du décret n°2018-1075 du 03 décembre 2018, ne tomber sous 

le coup d’aucun cas d’interdiction de soumissionner à un marché public notamment ceux visés aux articles 

L2141-1 à L2141-5 de l'ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018, 

- être en règle, au cours de l'année précédant la signature du présent document, au regard des articles  

L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés, 

- respecter la règlementation française applicable notamment à l’embauche, à la durée du travail, à la 

rémunération, à la santé et à la sécurité des salariés, 

- s’engager à remettre à RTE, avant le début de chaque détachement, l’accusé de réception de la déclaration de 

détachement effectuée auprès du ministère chargé du travail  (article R.1263-12-1 du code du travail), 

- que les renseignements ainsi que, le cas échéant, toutes pièces fournies au titre du présent document sont 

exacts, 

- fournir à RTE tout justificatif à sa demande. 

 

 

 

 Pour le Sous-Traitant de 1er rang : Date : 

 

 

 

 

(nom et qualité du signataire / cachet du Sous-Traitant de 1er rang) 
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